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Numéro MIS *

671
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Langue de la mesure

F

Fonction de la mesure Coaching
Catégorie de la mesure UTILITÉ SOCIALE

Catalogue des mesures d'insertion sociale (MIS) et des 
mesures spécifiques d'intégration (MInt)

Nom de la mesure L'Etape: coaching professionnel

Description de l'activité Le coaching est un accompagnement professionnel personnalisé permettant d'obtenir des résultats concrets et 

mesurables dans la vie professionnelle et personnelle. A travers le processus de coaching, la personne coachée 

approfondit ses connaissances et améliore ses performances. Le coaching est constitué d'entretiens individuels, de 

stages en entreprises et éventuellement de suivi en entreprise.

Objectifs à atteindre par 

le/la bénéficiaire 
S'assurer d'un projet professionnel clair et réaliste, en accord avec sa personnalité, ses compétences, et ses 

motivations. Mettre en cohérence le projet, la démarche de recherche d'emploi et les outils utilisés. Maintenir un bon 

niveau de confiance et de motivation pendant une phase de vie qui implique souvent une remise en jeu de l'identité 

personnelle, professionnelle et sociale du bénéficiaire.

Moyens et méthodes Des cycles de coaching sur mesure (rencontre hebdomadaire d'une heure) permettant de tenir compte des objectifs et 

des contraites propres à chaque bénéficiaire. 

Des stages en entreprise permettant aux participants de découvrir concrètement une profession, d'accumuler une 

expérience pratique ou de combler une péridode d'absence au travail.

Profil des bénéficiaires Les bénéficiaires de l'aide sociale n'ayant pas accès aux programmes de réinsertion professionnelle ainsi que les 

personnes ayant besoin d'une aide personalisée et motivées à s'engager dans un processus de réinsertion 

professionnelle.

Localité Villars-sur-Glâne

Adresse Rte de Moncor 14

Durée De 3 à 12 mois, avec ou sans stage en entreprise

Taux d'activité Coaching 5%; , stage: 50 à 100%

Fréquence Coaching: 1 heure hebdomadaire

Stage: selon le stage et le taux d'activité

Dates A convenir

Horaire A convenir

Capacité d'accueil Max. 20 personnes simultanément

Frais d'organisateur CHF 700.00 le 1er mois

 CHF 500.00 dès le deuxième mois

Organisateur L'Etape

Adresse Rte de Moncor 14Téléphone 079/508 17 46

Fax --

Responsable de la 

mesure
Moreno Torri

Responsable de 

l'organisation
Moreno Torri

Mission de l'organisme Coaching professionnel

Conditions de 

participation 
Entretien préalable pour définir les objectifs de la mesure

Site Web --

District  Sarine, Canton de Fribourg

E-Mail moreno.torri@bluewin.ch

No postal / Localité 1752 Villars-sur-Glâne

Type d'organisateur Organisme prestataire (avec contrat de prestations)

Coordonnées de 
l'organisateur

L'Etape

Dernière actualisation: 30.08.2016
*Code Genre MIS: 671
A reporter lors de la facturation LASoc

Date de validation de la mesure : 06.05.2011

La validation des MIS est réévaluée périodiquement ou lors de modifications dans l'activité
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Remarques Dans le prix du premier mois sont inclus: l'entretien préalable, 4 séances de coaching et le bilan final de la mesure.

Le Service social régional doit activer la couverture accident LAMal du/de la bénéficiaire (cf. circulaire SASoc du 12 

février 2010). 

Pour les stagiaires, l'affiliation RC obligatoire (auprès du Sasoc, cf. circulaire SASoc du 1er avril 2000)

Facturation forfaitaire mensuelle: en cas d'interruption, avertir une semaine à l'avance pour la fin du mois, le mois est 

facturé dans son intégralité.
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